
Parce que la production de foie gras implique de gaver des oiseaux,
Parce que chacun d’entre eux souffre de ses conditions de vie et de mise à mort,

Parce que les êtres sensibles ne doivent pas être maltraités ou tués sans nécessité, 
La production de foie gras doit être interdite.

www.stopgavage.com

Affiche à utiliser conformément à la loi du 29 décembre 1979, à ne coller que sur les emplacements autorisés, à l’exclusion de tout support autre et notamment de tout de ce qui constitue le mobilier urbain.


